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Plus de souplesse pour fixer les taux réduits au niveau des États membres  
et des mesures de simplification pour les PME : la Commission déploie son 
programme de réforme.

La Commission avance de nouvelles pro-
positions de réforme du système commun 
de taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Cette 
réforme, s’inscrit dans le plan d’action pré-
senté par la Commission européenne, à 
Bruxelles, le 7 avril 2016 et visant à moder-
niser la TVA dans l’Union.

Les propositions présentées par la Com-
mission marquent les étapes finales de 
la refonte, par la Commission, des règles 
en matière de TVA, qui prévoit la création 
d’un espace TVA unique dans l’Union afin 
de réduire drastiquement la fraude à la 
TVA, tout en soutenant les entreprises et 
en garantissant les recettes publiques. 
L’objectif des propositions présentées 
par la Commission est double  : répondre 
aux attentes des États membres qui sou-
haitent disposer d’une plus grande marge 
de manœuvre dans la fixation des taux et 
étendre les franchises de TVA qui existent 
pour les entreprises nationales aux petites 
entreprises menant des activités trans-
frontières. Rappelons que le système com- 

mun de la TVA joue un rôle important 
au sein du marché unique européen. La 
TVA constitue une source essentielle de 
recettes dans l’Union, qui gagne en impor-
tance et représentait en 2015 plus de 1 000 
milliards d’euros, soit 7 % du PIB de l’Union. 
L’une des ressources propres de l’Union est 
également fondée sur la TVA.

D’après les estimations de la Commis-
sion européenne, au total, ce sont plus 
de 150 milliards d’euros de TVA qui sont 
perdus chaque année, soit autant de 
recettes fiscales en moins pour les États 
membres pour soutenir la croissance 
ou l’emploi. Sur ce montant, d’après les 
chiffres présentés par la Commission 
européenne, environ 50 milliards d’euros 
sont détournés par la fraude à la TVA 
transfrontière, soit environ 100 euros par 
citoyen de l’Union chaque année. Une 
partie de ces fonds servent à financer des 
organisations criminelles, y compris des 
activités terroristes.
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